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FA1TS DIVERS

Plaques au collodion pour positives

La maison W. Tylar, de Birmingham, vient de rnettre
en vente des plaques au collodion sec qui, pour un Operateur

habile, semblent superieures ä toutes les autres
plaques a la gelatine. Elles ont, en effet, une finesse
incomparable, ce qui, ä la lanterne, donne une image bien plus
nette et fine.

Ceux qui n'ont pas jadis travailld au collodion auront
peut-eitre quelque peine ä se faire ä l'infinie delicatesse de

la couche sensible, une fois surtout qu'elle est humide;
mais etre obligö de travailler avec soin et precaution n'est

pas un malheur, et nous pensons que ces plaques feront
rapidement leur chemin.

Prix par douzaine, dimension 8.25 X 8.25 : 2 fr. 20.

Nous apprenons que la maison Rauser et C°, ä Geneve,
vient de passer ä d'autres mains. Nous esperons que
M. Chappqis, successeur de M. Ch. Rauser, saura perse-
vörer dans la voie qui lui a ötö tracöe et qui peut se resu-
mer en deux mots : la qualite avant la quantity

Nous apprenons ögalement la liquidation de la succur-
sale genevoise de la maison Engel-Feitknecht, dirigöe par
M. Nvddegger, negociant en appareils photographiques et

en anciennes monnaies.

1 Comptoir suisse de Photographie, Genöve.
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Incident de la frontiöre.

Sous ce titre, un journal de Paris annoncaii derniere-
ment que nos bons gendarmes auraient quelquepeu mo-
lestö de paisibles touristes au moment ou ils photogra-
phiaient quelques sites sur la frontiere franco-suisse.

Tres probablement, il s'agissait encore, en cette circons-
tance, d'une intelligente application de la loi du 18 avril
1886 ; les representants de la Loi — avec un grand L —

n'avaient,en cette circonstance, qu'ä se conformer aux
instructions precises qu'ils ont recues. On ne saurait deman-
der davantage a de braves soldats cliez qui l'obeissance

passive est devenue seconde nature ; mais nous esperons
que les menaces de complications diplornatiques surgis-
sant pour de pareilles puerilites attireront enfin l'attention
des lbgislateurs, et que nous verrons enfin disparaitre ce

ridicule article 6 qui nous expose tous, peintres ou photo-
graphes, ä etre traines de brigade en brigade pour avoir
braque notre appareil ou tendu notre chevalet ä moins d'un
myriametre d'une guörite de douanier.

Nous rappelons humblement ä M. le ministre de la Guerre

que nous nous faisons fort, pendant le prochain ete, de lui
envoyer. ä lui ou ä toute personne ayant sa confiance,
une vue de tous les etablissements militaires protegeant
notre frontiere, et ce, sans encourir une seille fois les foudres
administratives. Notre moyen est bien simple, et nous le
donnons pour rien, — nous recourrons ä la teldphotogra-
phie. Au besoin meme, et pour corser un peu l'aventure,
nous pourrions employer des appareils portatifs tres facilesä
dissimuler. De cette facon, nous ddmontrerons qu'un
amateur installaut ostensiblement sa chambre noire pour
prendre une vue et conserver ainsi le souvenir d'un paysage
qui l'a seduit n'a rien de commun avec un immonde espion.

[La Photographic) Albert Reyner.
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M. Canfyn a utilise, pour faire des positives, de vieilles
plaques Edward qui avaient passe par toutes les conditions
desirables pour etre completement gatees; elles avaient

sejourne pendant un an dans une armoire humide. Les re-
sultats ont ete franchement mauvais, ce qui etait peu eton-
nant, mais, chose remarquable, les ciels se developpaient
constamment en bleu, tandis que les feuillages prenaient la

couleur verte. Ces rbsultats ont 6te constants avec diffe-
rents cliches, jusqu'ä epuisement de la holte de plaques. La
coloration ne se voit pas ä la lumiere du gaz, mais le jour
eile est tres bien accusee.

{Bullet.-Beige.)

*

Nous trouvons dans les A/males photographiques de

septembre 1893 le moyen de calculer la distance qui separe
le foyer visuel du foyer chimique d'un objectif simple non
achromatique, par M. Gibassier. — Le foyer chimique est

toujours dans le cas d'un objectif simple 11011 achromatique
comme ceux dont sont munis les appareils bon marclib
dont nous voyons les annonces dans tous les journaux, en

avant de la'glace depolie. II faut done rapprocher le chassis

porte-glace d'une quantite qui varie avec le foyer.
M. Gibassier indique le moyen de trouver cette quantite

par un calcul tres simple. On met au point, comme ä l'or-
dinaire, avec le diaphragme que Ton veut employer, puis
on mesure en millimetres la distance de la lentille au verre
dbpoli, et entin on multiplie cette distance par 0,02. Exemple:
apres la mise au point, la distance entre la lentille et le

verre depoli est de 0m,150, qui, multiplie par 0,02, donnent

0n,,003; il faut done rapprocher le verre depoli de 3mm.

Cette formule rendra service, croyons-nous, a tous ceux
qui veulent faire usage d'objectifs simples non achroma-

tiques ou de verres de besides.
Bull, de la Soc. franc.
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